
R  É  GLEMENT SPORTIF

Article 1 :

Dès le début du Tournoi, les responsables de chaque équipe sont tenus de remettre à la table
de contrôle la composition définitive de leur équipe avec les licences des joueurs inscrits et
seulement ces joueurs.

Article 2 :

Le Tournoi est ouvert aux catégories suivantes :

U6/7 : nés en 2010/2009 Foot à 5

U8/9 : nés en 2008/2007 Foot à 5

U10/11 : nés en 2006/2005 Foot à 5

U12/13 : nés en 2004/2003 Foot à 8

U14/15: nés en 2002/2001 Foot à 11

U14 Fémin.nées en 
2004,2003,2002/2001

Foot à 8

Article 3 :

L’incorporation de 3 joueurs étrangers au club est autorisée pour les équipes à 11, et de 2
pour les équipes à 9,7 et 5. Les licences ou pièces d’identité sont exigées au moment du
dépôt de la feuille d’inscription.

Article 4 :

Les joueurs devront garder le même n° durant tout le Tournoi.

Article 5 :

Les équipes doivent se présenter avec 2 jeux de maillots de couleurs différentes.



Les matches se déroulent sur 5 terrains en herbe et sur un terrain stabilisé. Prévoir les
chaussures adéquates.

Article 6     : Arbitrage

L’arbitrage des rencontres est assuré par des arbitres désignés par le club organisateur. Les
litiges éventuels sont tranchés par la Commission du Tournoi.

Article 7     : Durée des Rencontres

Le tournoi se déroule sur 2 jours excepté pour les U6/7 & U8/9 (un jour).

 U6/7 : 2 X 10 minutes 
 U8/9 : 2 X 10 minutes 
 U10/11 : 2 X 10 minutes et pour la finale 2 X 15 minutes
 U12/13 : 2 X 15 minutes et pour la finale 2 X 20 minutes
 U14/15: 2 X 15 minutes et pour la finale 2 X 20 minutes
 U14 Fémin. : 2 X 15 minutes et pour la finale  2 X 20 minutes

Article 8     : Assurance

Tous les joueurs et dirigeants doivent être assurés. Le Comité d’Organisation décline toute
responsabilité  quant  aux  accidents  ou  blessures  relatifs  à  tous  joueurs,  dirigeants  ou
accompagnateurs.

Article 9     : Attribution des Points

Pas de classement en U6/U7 et U8/U9

 Match gagné : 3 points
 Match nul : 1 point
 Match perdu : 0 point

A l’issue des matches de poule, les critères suivants sont retenus pour le classement de
chaque poule et pour le classement des meilleurs deuxièmes :
Les points
1- Le goal-average général
2- La meilleure attaque
3- La meilleure défense
4- Le plus grand nombre de corners obtenus.

A l’issue des quarts de finale, demi-finale et finale, en cas d’égalité :
Recours aux tirs aux buts à la fin du temps règlementaire.
Pour les tirs  aux buts :  5 joueurs (sauf en U10/11 :  7 joueurs).  En cas d’égalité  sur  la
première  série,  des tirs  supplémentaires  sont  effectués :  l’équipe  ayant  à  tirs  égaux pris
l’avantage sera déclarée vainqueur.

Article 10     : Sanctions



Les cartons jaunes ne sont valables que pour une même rencontre et donc non cumulables.
Deux cartons jaunes dans le même match entraînent l’exclusion du joueur et la suspension
automatique pour le match suivant, idem pour le carton rouge.
En  cas  de  faute  grave  d’un  joueur,  le  Comité  d’Organisation  peut  décider  l’exclusion
définitive de celui-ci pour le reste du Tournoi.
Les réclamations sur les qualifications de joueurs doivent être effectuées au moins un quart
d’heure avant le début de la rencontre auprès du Comité d’Organisation.
En cas de tricherie manifeste sur l’identité de joueurs, le Comité d’Organisation prendra les
sanctions allant de la perte du match (score 0-3) jusqu’à l’exclusion du Tournoi.

Article 11: Changement de Joueur

Tout changement de joueur en cours de match est autorisé après l’accord de l’arbitre.
Tout joueur remplacé pourra rejouer au cours de la même partie.
Chaque  équipe  a  droit  à  3  remplaçants  (U12/13  à  8,  U10/11  à  8  et  U8/9  à  5)  et  5
remplaçants pour la catégorie U14/15.
Un joueur ne peut changer d’équipe en cours de Tournoi.

Article 12: Licences - Feuille de Match

Toutes les équipes devront déposer à la Table d’Organisation, la feuille de match dûment
remplie ainsi que les licences ou pièces d’identité ou leurs photocopies avant le début de leur
première rencontre.

Article 13: Organisation

Le Comité d’Organisation du Tournoi se réserve le  droit  de  modifier  à tout moment une
clause du règlement pour la bonne marche du Tournoi.


